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Cette note d’information décrit les voies et les filières pour accéder aux concours d’accès dans les grandes 
écoles d'ingénieurs et les écoles nationales vétérinaires dépendant du Ministère de l’Agriculture, de 
l'Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité et de l’Aménagement du Territoire, du Ministère de l’Education 
Nationale et du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. 
 
Nota : Les informations données ci-après ne sont pas contractuelles, il est donc impératif de se reporter 
aux notices annuelles des différents concours, téléchargeables sur les différents sites indiqués dans ce 
document. 
 
 

 
 
 
 

 
 

16 rue Claude Bernard - 75231 PARIS CEDEX 05 
tél : (33) (0)1 44 08 16 29  fax :(33) (0)1 44 08 18 51  

web : http://www.concours-agro-veto.net E-mail: contact@concours-agro-veto.net 



 Note  d'information sur les concours "Agro-Veto" - Session 2012 

 2

 

Vous êtes intéressé(e)s par les domaines ci-dessous : 
 
AGRONOMIE FILIÈRE de la FORÊT et du BOIS 

 CHIMIE                                BIOTECHNOLOGIES 

                       MÉDECINE VÉTÉRINAIRE    

EAU  GESTION ET INGÉNIERIE DE L’ ENVIRONNEMENT                

GÉOLOGIE 

 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  INGÉNIERIE ET SANTÉ HUMAINE 

INDUSTRIES AGRO-ALIMENTAIRES    HORTICULTURE 

  RECHERCHE EN SCIENCES DE LA VIE 

     NUTRITION                              BIEN-ÊTRE ANIMAL  

PRODUCTION DURABLE, TERRITOIRES  BIOLOGIE… 

 
 
 

par  les  filières  suivantes : 
 
- Classes préparatoires aux grandes écoles : BCPST, TB 
- Universitaire : Licence générale dans les domaines des Sciences de la Vie (niveau L2 ou 
L3) ou Licence Professionnelle 
- BTSA,  certaines  spécialités  de  BTS  ou  de  DUT 

 
Cette brochure recense les voies d’accès aux grandes écoles qui préparent aux métiers de 
ces secteurs. 
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I - ÉCOLES D'INGÉNIEURS 
 
I - 1. Les écoles et leurs coordonnées 
 

Écoles des groupes ENSA et ENITA 
 

Agrocampus Ouest : Institut Supérieur des Sciences Agronomiques, Agroalimentaires, Horticoles et du Paysage : 
 

Agrocampus Ouest : cursus ingénieur agronome (Rennes) : 65 rue de Saint-Brieuc -CS 84215 - 35042 RENNES CEDEX  
Tél : 02 23 48 50 00 - Fax : 02 23 48 55 10 
http://www.agrocampus-ouest.fr E-mail : r.scolarite@agrocampus-ouest.fr. 

 
Agrocampus Ouest : cursus ingénieur en horticulture et en paysage (Angers) :  2 rue Le Nôtre - 49045 ANGERS CEDEX 01 – 
Tél : 02 41 22 54 54 - Fax : 02 41 22 54 73 
http://www.agrocampus-ouest.fr E-mail : a.scolarite@agrocampus-ouest.fr 

 
AgroParisTech (Grignon) : Institut des Sciences et Industries du Vivant et de l’Environnement 
16 rue Claude Bernard - 75231 PARIS CEDEX 05 - Tél : 01 44 08 16 61 - Fax : 01 44 08 17 00 
http://www.agroparistech.fr E-mail : deve@agroparistech.fr 
 
Agrosup Dijon : Institut National Supérieur des Sciences Agronomiques de l’Alimentation et de l’Environnement : 
 Agropsup Dijon : cursus ingénieur agronome 

26 Bd du Dr Petitjean BP 87999 21079 DIJON CEDEX - Tél : 03 80 77 27 67 - Fax : 03 80 77 29 47 
http://www.agrosupdijon.fr E-mail : ie.ifi@agrosupdijon.fr 
 
Agrosup Dijon : cursus ingénieur en agroalimentaire  
26 Bd du Dr Petitjean BP 87999 21079 DIJON CEDEX - Tél : 03 80 77 40 26 - Fax : 03 80 77 29 47 
http://www.agrosupdijon.fr E-mail : n.roux@agrosupdijon.fr 
 

ENITAB (Bordeaux Sciences Agro) – École Nationale d´Ingénieurs des Travaux Agricoles de Bordeaux 
1 Cours du Général de Gaulle - CS 40201 - 33175 GRADIGNAN CEDEX - Tél : 05 57 35 07 07 - Fax : 05 57 35 07 09 
http://www.enitab.fr E-mail : etudes@enitab.fr 
 
ENSAIA - ÉcoleNationale Supérieure d'Agronomie et des Industries Alimentaires- filières agronomie ou industries alimentaires 
2 Avenue de la Forêt de Haye - BP 172 - 54505 VANDŒUVRE LÈS NANCY CEDEX - Tél : 03 83 59 59 59 - Fax : 03 83 59 58 04 
http://www.ensaia.inpl-nancy.fr  E-mail : ensaia@ensaia.inpl-nancy.fr 
 
ENSAT - ÉcoleNationale Supérieure Agronomique de Toulouse  
Avenue de l’Agrobiopole - BP 32607 Auzeville Tolosane - 31326 CASTANET TOLOSAN CEDEX - Tél : 05 62 19 39 00 - Fax : 05 62 19 39 01 
http://www.ensat.fr  E-mail : scolarite@ensat.fr 
 
Montpellier SupAgro - École Nationale Supérieure Agronomique de Montpellier 
- Cursus ingénieur agronome 
- Cursus ingénieur SAADS (Systèmes agricoles et agroalimentaires durables du Sud) 
2 Place Pierre Viala - 34060 MONTPELLIER CEDEX 1- Tél : 04 99 61 22 50 - Fax : 04 99 61 29 45 
http://www.supagro.fr  E-mail : deve@supagro.inra.fr,  contact@supagro.inra.fr 
 
Oniris- Nantes– Ecole Nationale Vétérinaire, Agroalimentaire et de l’Alimentation – Nantes Atlantique – Cursus ingénieur en agroalimentaire 
Site de la Géraudière – BP 82225 6 44322 NANTES CEDEX 03 – Tél : 02 51 78 54 54 - Fax : 02 51 78 54 53 
http:// www.oniris-nantes.fr   E-mail : corinne.bois@oniris-nantes.fr 
 
VetAgro SupClermont–- Institut d’Enseignement Supérieur et de Recherché en Alimentation, Santé Animale, Sciences Agronomiques et de 
l’Environnement  - Cursus ingénieur 
VetAgro Sup - Campus Agronomique de Clermont - 89 avenue de l’Europe – BP 35 – 63370 LEMPDES –  
Tél : 04 73 98 13 13 - Fax : 04 73 98 13 00 
http://www.vetagro-sup.fr  E-mail : deve.agro@vetagro-sup.fr 
 
 

Autres Écoles 
 
ENSTIB (1)- École Nationale Supérieure des Technologies et Industries du Bois 
27 rue Philippe Seguin, BP 1041, 88051 EPINAL CEDEX 9 - Tél : 03 29 29 61 00 - Fax : 03 29 29 61 38 
http://www.enstib.uhp-nancy.fr  E-mail : concours@enstib.uhp-nancy.fr 
 
ENGEES (2) - École Nationale du Génie de l'Eau et de l'Environnement de Strasbourg 
1 Quai Koch – 67000 Strasbourg – Tél : 03 88 24 82 82 - Fax : 03 88 37 04 97 
http://www-engees.u-strasbg.fr  E-mail : concours@engees.u-strasbg.fr 
 

(1)Recrutement par le concours A BIO 
(2)Recrutement par le concours B ENSA 
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Écoles du concours A PC BIO 

 
ENSCL - École Nationale Supérieure de Chimie de Lille 
Cité Scientifique, Bâtiment C7 Avenue Dimitri Mendeleïev, 
BP 90108 - 59652 VILLENEUVE D'ASCQ CEDEX - Tél : 03 20 43 41 24 - Fax : 03 20 47 05 99 
http://www.ensc-lille.fr E-mail : scolarite@ensc-lille.fr 
 
ENSCM - École Nationale Supérieure de Chimie de Montpellier 
8 rue de l'École normale - 34296 MONTPELLIER CEDEX 5 - Tél : 04 67 14 43 00 - Fax : 04 67 14 43 53 
http://www.enscm.fr  E-mail : dir-etu@enscm.fr 
 
Chimie ParisTech  - École Nationale Supérieure de Chimie de Paris 
11 rue Pierre et Marie Curie - 75231 PARIS CEDEX 05 - Tél : 01 44 27 66 85 - Fax : 01 43 26 39 72 
http://www.enscp.fr  E-mail : scolarite@chimie-paris.fr  
 
ESPCI– ParisTech -École Supérieure de Physique et de Chimie Industrielles de la Ville de Paris 
10 rue Vauquelin - 75231 PARIS CEDEX 05 - Tél : 01 40 79 45 25 (ou 01 40 79 47 86) - Fax : 01 43 31 42 22 
http://www.espci.fr  E-mail : direction.etudes@espci.fr 
 
ENSCBP - École Nationale Supérieure de Chimie, de Biologie et de Physique - Département Biologie Alimentation  
16 avenue Pey Berland – 33607 PESSAC CEDEX – Tél : 05 40 00 65 65  Fax : 05 40 00 66 33  
http://www.enscbp.fr E-mail: scolarite.ba@enscbp.fr 
 

Écoles du concours A ARCH BIO 
 
ESBS - Ecole Supérieure de Biotechnologie de Strasbourg 
Bd Sébastien Brandt – BP 10413 – 67412 ILLKIRCH cedex - Tél : 03.90.24.46.82 
http://www-esbs.u-strasbg.fr E-mail : esbs-com@esbs.u-strasbg.fr 
 
ESIX Normandie - École Supérieure d’Ingénieurs de l’Université de Caen-Basse Normandie 
Université de Caen, Esplanade de la Paix – 14032 CAEN CEDEX Tél : 02 31 56 55 00 
http://www.unicaen.fr 
 
ESMISAB – École Supérieure de Microbiologie et Sécurité Alimentaire de Brest 
Technopôle Brest-Iroise, 29280 Plouzané - Tél : 02 98 05 61 00 - Fax : 02 98 05 61 01/09 
http://www.univ-brest.fr/esmisab E-mail : esmisab@univ-brest.fr 
 
ENSTBB  - École Nationale Supérieure de Technologies des Biomolécules de Bordeaux 
Université Victor Segalen Bordeaux 2, 146 rue Léo Saignat, case 87, 33076 BORDEAUX CEDEX 
Tél : - 05 57 57 10 44 Fax : 05 57 57 17 11 
http://www.estbb.u-bordeaux2.fr  E-mail : sec-estbb@estbb.u-bordeaux2.fr 
 
ISBS – Institut Supérieur des Biosciences de Paris – Créteil (Paris 12) 
Faculté de médecine, 8 rue du Général Sarrail - 94010 CRETEIL CEDEX Tél : 01 49 81 36 70 – Fax : 01 49 81 36 80 
http://www.isbs.frE-mail : isbs@univ-paris12.fr 
 
ISIFC - Institut Supérieur d'Ingénieurs de Franche-Comté 
16, route de Gray - 25030 BESANÇON CEDEX - Tél.: 03 81 66 66 90 / Fax : 03 81 66 60 63 
http://isifc.univ-fcomte.fr  E-mail : isifc@univ-fcomte.fr 
 
 RÉSEAU  POLYTECH  : S.I.U. Cité Scientifique - Avenue Paul Langevin - BP 241 59665 Villeneuve d’Ascq cedx  
Tél. : 0 820 320 208 - De l'étranger : 00 33 320 41 75 00 
http://www.polytech-reseau.org  E-mail : contact@polytech-reseau.org 

 
POLYTECH Clermont-Ferrand – Biotechnologies, Agroalimentaire, Prévention, Ingénierie pour la santé 
http://polytech.univ-bpclermont.fr   E-mail : isabelle.bardon@ polytech.univ-bpclermont.fr 
 
POLYTECH Grenoble – Ingénierie pour la Santé, Génie biomédical 
http://www.polytech-grenoble.fr  E-mail : polytech@ujf-grenoble.fr 
 
POLYTECH Lille – Biotechnologie, Agroalimentaire, Prévention, Ingénierie pour la Santé 
http://www.polytech-lille.fr  E-mail : contact@polytech-lille.fr 

 
POLYTECH Marseille  a) Génie Biologique, Agroalimentaire, Biotechnologies ; b)Ingénierie  pour la santé, Génie Biomédical 
http://www.polytech-marseille.fr  E-mail : scolaritepeip@polytech.univ-mrs.fr 
 
POLYTECH Montpellier - Génie Biologique, Agroalimentaire, Biotechnologies 
http://www.polytech-montpellier.fr  E-mail : scola@polytech.univ-montp2.fr 
 
POLYTECH Nice-Sophia - Génie Biologique, Agroalimentaire, Biotechnologies 
http://www.polytech.unice.fr 
 
POLYTECH Paris-UPMC - Génie Biologique, Agroalimentaire, Biotechnologies 
http://www.polytech.upmc.fr 

Pour information, coordonnées ARCHIMÈDE  
BP 175 - 59653 Villeneuve d’Ascq CEDEX   
Tél : 0 820 320 208 - De l'étranger : 00 33 320 41 75 00 
web :http://www.archimede-groupe.org 
E-mail : contact@archimede-groupe.org 
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I - 2. Les concours d'accès aux ENSA, aux ENITA et autres écoles (ENSTIB et ENGEES) 
 

ECOLES

Concours par les 
classes 

préparatoires 
BCPST

Concours par les 
classes 

préparatoires TB

Concours réservés 
aux étudiants en L2 
ou L3 ou licence 
professionnelle 

dans les domaines 
SV, ST ou SM

Concours réservés 
aux titulaires 
BTSA ou de 

certains BTS ou 
DUT

Concours réservé 
aux étudiants de 
2ème année de 

certains DUT

Autres 
admissions

Agrocampus Ouest (Rennes) 
Cursus ingénieur agronome

Concours
A BIO (1)

Concours 
A TB ENSA-ENITA

(1)

Concours 
B ENSA (1)

Concours
 C ENSA (2)

Concours
C2 ENSA-ENITA

(1)

Agrocampus Ouest (Angers) 
cursus ingénieur en horticulture 
et en paysage

Concours
A BIO (1)

Concours 
A TB ENSA-ENITA

(1)

Concours 
B ENSA (1)

Concours
 C ENSA (2)

Concours
C2 ENSA-ENITA

(1)

AgroParisTech (Grignon)
Concours

A BIO (1)(*)

Concours 
A TB ENSA-ENITA

(1)

Concours 
B ENSA (1)

Concours
 C ENSA (2)

Concours
C2 ENSA-ENITA

(1)

Agrosup Dijon
cursus ingénieur agronome

Concours
A BIO (1)(*)

Concours 
A TB ENSA-ENITA

(1)

Concours 
B ENITA (2)(*)

Concours
 C ENITA (2)(*)

Concours
C2 ENSA-ENITA

(1)

Agrosup Dijon
cursus ingénieur  en 
agroalimentaire

Concours
A BIO (1)

Concours
C2 ENSA-ENITA

(1)

ENITAB (Bordeaux Sciences 
Agro)

Concours
A BIO (1)(*)

Concours 
A TB ENSA-ENITA

(1)

Concours 
B ENITA (2)(*)

Concours
 C ENITA (2)(*)

Concours
C2 ENSA-ENITA

(1)

ENSAIA (Nancy) Concours
A BIO (1)

Concours 
A TB ENSA-ENITA

(1)

Concours 
B ENSA (1)

Concours
 C ENSA (2)

Concours
C2 ENSA-ENITA

(1)

ENSAT (Toulouse)
Concours
A BIO (1)

Concours 
A TB ENSA-ENITA

(1)

Concours 
B ENSA (1)

Concours
 C ENSA (2)

Concours
C2 ENSA-ENITA

(1)

Montpellier SupAgro
cursus ingénieur agronome

Concours
A BIO (1)

Concours 
A TB ENSA-ENITA

(1)

Concours 
B ENSA (1)

Concours
 C ENSA (2)

Concours
C2 ENSA-ENITA

(1)

Montpellier SupAgro
cursus ingénieur SAADS

Concours
A BIO (1)

Concours 
B ENSA (1)

Concours
 C ENSA (2)

Concours
C2 ENSA-ENITA

(1)
Oniris - Nantes
cursus ingénieur en 
agroalimentaire

Concours
A BIO (1)

Concours 
A TB ENSA-ENITA

(1)

Concours 
B ENITA (2)

Concours
 C ENITA (2)

Concours
C2 ENSA-ENITA

(1)

VetAgro Sup Clermont
cursus ingénieur

Concours
A BIO (1)(*)

Concours 
A TB ENSA-ENITA

(1)

Concours 
B ENITA (2)(*)

Concours
 C ENITA (2)(*)

Concours
C2 ENSA-ENITA

(1)

ENSTIB (Epinal)
Concours
A BIO (1)

ENGEES (Strasbourg)
Concours 

G2E
Concours 

B ENSA (1)

Pour information en 2011
Nb places offertes /Nb 
candidats

964/2946 36/87
ENITA : 70/280
ENSA : 104/399

ENITA : 70/305
ENSA : 41/292 117/264
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(1) Inscriptions auprès du Service des Concours Agronomiques et Vétérinaires (SCAV) 
16 rue Claude Bernard 75231 Paris cedex 05       Tél : 01 44 08 16 29   Fax : 01 44 08 18 51 
http://www.concours-agro-veto.net; http://www.scei-concours.org   E-mail : contact@concours-agro-veto.net 
 
(2) Inscriptions auprès du Service des Concours Agronomiques et Vétérinaires de Bordeaux (SCAV Bordeaux) 
CS 40201 - 33175 Gradignancedex         Tél : 05 57 35 07 21 ou 07 22   Fax : 05 57 35 07 24 
http://www.concours-agro-veto-bordeaux.fr  E-mail : contact@concours-agro-veto-bordeaux.fr 
 
* Des places d'élèves  fonctionnaire IAE (Ingénieurs de l'agriculture et de l'environnement) sont susceptibles d’être offertes dans ces écoles, via ces 
concours 
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I- 3. Accès à certaines ÉCOLES DE CHIMIE et PHYSICO-CHIMIE 
pour une partie de leur recrutement, à partir des classes préparatoires BCPST. 
 
 

Concours commun A PC BIO 

ENSCL École Nationale Supérieure de Chimie de Lille 

ENSCM École Nationale Supérieure de Chimie de Montpellier 

Chimie Paris 
Tech (ENSCP) École Nationale Supérieure de Chimie de Paris 

ESPCI-
ParisTech École Supérieure de Physique et de Chimie Industrielles de la Ville de Paris 

ENSCBP École Nationale Supérieure de Chimie, de Biologie et de Physique (Bordeaux) 
Pour information, en 2011 
nombre de places offertes pour les 5 écoles / nombre candidats : 31 / 1385 
 

 
I -4. Accès à certaines écoles du groupe ARCHIMÈDE (écoles d'ingénieurs universitaires),  
pour une partie de leur recrutement, à partir des classes préparatoires BCPST et TB. 
 

Concours commun A ARCH BIO  Filière 
BCPST 

Filière  
TB 

ESBS (Strasbourg) École Supérieure de Biotechnologie 
de Strasbourg Oui Oui 

ESIX Normandie École Supérieure d’Ingénieurs de 
l’université de Caen-Basse 
Normandie 

Oui Oui 

ESMISAB (Brest) École Supérieure de Microbiologie 
et Sécurité Alimentaire de Brest Oui Oui 

ENSTBB (Bordeaux) École Supérieure de Technologies 
des Biomolécules de Bordeaux Oui Oui 

ISBS (Créteil Paris 12) Institut Supérieur de BioSciences Oui Oui 
ISIFC (Besançon) 
*Génie biomédical 

Institut Supérieur d'Ingénieurs de 
Franche-Comté Oui Oui 

RESEAU POLYTECH    
POLYTECH Clermont Ferrand 
*Biotechnologie, Agroalimentaires, Prévention, Ingénierie 
pour la Santé 

Institut des Sciences de l’Ingénieur 
de Clermont Ferrand Oui  

POLYTECH Grenoble 
*Ingénierie pour la Santé, Génie Biomédical 

École Polytechnique de l'Université 
Grenoble 1 Oui  

POLYTECH Lille  
*Biotechnologie, Agroalimentaires, Prévention, Ingénierie 
pour la Santé 

École Polytechnique Universitaire de 
Lille Oui  

POLYTECH Marseille 
*Ingénierie pour la Santé, Génie Biomédical 
*Génie Biologique, Agroalimentaire, Biotechnologies 

École Polytechnique Universitaire de 
Marseille Oui  

POLYTECH Montpellier 
*Génie Biologique, Agroalimentaire, Biotechnologies 

École Polytechnique Universitaire de 
Montpellier Oui  

POLYTECH Nice-Sophia  
*Génie Biologique, Agroalimentaire, Biotechnologies 

École Polytechnique de l'Université 
de Nice-Sophia Antipolis Oui  

POLYTECH Paris – UPMC 
*Génie Biologique, Agroalimentaire, Biotechnologies 

École Polytechnique Universitaire 
Pierre et Marie Curie  Oui  

Pour information, en 2011 : nombre de places 
offertes / nombre candidats  153/2110 7/76 
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I - 5. Les filières d'accès aux concours des écoles d'ingénieurs 

 
I - 5 - 1   Les classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) pour les concours A 

 
Classes préparatoires BCPST (Biologie, Chimie, Physique, Sciences de la Terre),  
 

Pour les concours A BIO, A PC BIO et A ARCH BIO de la Banque Agro-Veto, voir la liste des classes préparatoires au § III -1, et le 
site pour l'admission dans les classes préparatoires www.admission-postbac.org 
Cette filière permet également l'accès aux écoles nationales vétérinaires (voir § II), aux Écoles Normales Supérieures de Paris, Cachan 
et Lyon, et aux écoles du concours G2E 
 
  Classes préparatoires TB (Technologie et Biologie)  
 
Voir la liste des classes préparatoires au § III -2, et le site pour l'admission dans les classes préparatoires www.admission-postbac.org. 
Cette filière permet également l'accès par le concours A TB ENV aux écoles nationales vétérinaires et par le concours A TB ARCH BIO 
à certaines écoles du groupe Archimède (voir § I-4). 
 

I - 5 - 2   La filière universitaire (2 ans minimum après le bac) et licence professionnelle pour les concours B 
 

Concours commun B ENSA 
 

La filière universitaire (inscription en 2ème ou 3ème année de préparation d’une licence générale dans les domaines des Sciences de la 
Vie, de la Terre ou de la Matière) permet, par le concours B ENSA, l'accès aux écoles suivantes :  
 Agrocampus Ouest - cursus ingénieur agronome (Rennes) et cursus ingénieur en horticulture et en paysage (Angers),AgroParisTech 
(Grignon), ENGEES, ENSAIA (Nancy)- filière agronomie et filières alimentaires, ENSAT (Toulouse), Montpellier SupAgro- cursus 
ingénieur agronome et  cursus ingénieur SAADS. 
 
Le programme des épreuves écrites est disponible en téléchargement sur le site Web www.concours-agro-veto.net, ainsi que sur 
demande au Service des Concours Agronomiques et Vétérinaires. 
Une formation à distance spécifique est proposée par l’INP-ENSAT, pour aider à la préparation de la nouvelle épreuve de 
mathématiques-physique (http://prepaconcoursb.ensat.fr/) 
 
Certaines universités ont mis en place des préparations spécifiques pour ce concours (voir liste $ III.4)). Pour toute information 
complémentaire, se renseigner auprès des  universités. 
 

Concours commun B ENITA 
 

La filière du 1er cycle universitaire (réussite en 2ème année du cycle Licence « Sciences » modèle LMD, ou DEUG ou DEUST obtenus 
dans les mentions appropriées) permet, par le concours B ENITA, l’accès aux écoles suivantes :  
Agrosup Dijon – cursus ingénieur agronome, ENITAB (Bordeaux Sciences Agro), Oniris-Nantes – cursus ingénieur en 
agroalimentaire, VetAgro Sup Clermont. 
 

I -5 -3   La filière des BTSA, BTS, DUT pour les concours C 
 
La filière des BTSA, certains BTS, certains DUT permet : 
 
Par le concours commun C ENSA, l'accès aux écoles suivantes : Agrocampus Ouest (cursus ingénieur agronome (Rennes) et cursus 
Ingénieur en horticulture et en paysage (Angers)), AgroParisTech (Grignon), ENSAIA (Nancy), ENSAT Toulouse, Montpellier 
SupAgro- cursus ingénieur agronome et cursus ingénieur SAADS. 
 
Pour la session 2012, les diplômes requis sont les suivants : 

 Brevet de Technicien Supérieur Agricole (BTSA) : toutes options. 
 Brevet de Technicien Supérieur (BTS) dans l’une des 15 spécialités suivantes : Agroéquipement–Analyses de biologie 

médicale/Analyses biologiques- Bioanalyses et contrôles/Biochimiste - Biotechnologie - Chimiste - Contrôle industriel et 
régulation automatique - Diététique - Industries céréalières - Informatique et réseaux pour l'industrie et les services 
techniques/Informatique industrielle - Maintenance industrielle - Mécanique et automatismes industriels - Métiers de l’eau 
- Qualité dans les industries alimentaires et les bio-industries - Techniques physiques pour l’industrie et le laboratoire. 

 Diplôme Universitaire de Technologie (DUT) dans l'une des 11 spécialités suivantes : Chimie - Génie conditionnement et 
emballage - Génie Biologique - Génie chimique et génie des procédés - Génie thermique et énergie- Gestion logistique et 
transports - Hygiène-sécurité-environnement - Mesures physiques - Qualité, logistique industrielle et 
organisation/Métrologie contrôle qualité- Organisation et génie de la production - Science et génie des matériaux. 

 Diplôme de Technicien Supérieur de la Mer délivré par l’Institut National des Techniques de la Mer du Centre National 
des Arts et des Métiers. 
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Par le concours commun C ENITA, l’accès aux écoles suivantes : Agrosup Dijon – cursus ingénieur agronome, ENITAB (Bordeaux 
Sciences Agro), Oniris – Nantes, VetAgro Sup Clermont. 
 
Pour la session 2012, les diplômes requis sont les suivants 

Brevet de Technicien Supérieur Agricole (BTSA) : toutes options. 
Brevet de Technicien Supérieur (BTS) obtenu dans l’une des options suivantes : 
Analyses de biologie médicale/Analyses biologiques–Bioanalyses et contrôles (Biochimiste)-Agro-équipement –Informatique et 
réseaux pour l'industrie et les services techniques/informatique industrielle - Chimiste -Métiers de l'eau - Maintenance 
industrielle - Diététique - Industries céréalières - Contrôle industriel et régulation automatique –Biotechnologie -Mécanique et 
automatismes industriels -Hygiène, propreté, environnement - Qualité dans les industries alimentaires et les bio-industries -
Techniques physiques pour  l'industrie et le laboratoire. 
Diplôme Universitaire de Technologie (DUT) dans l’une des spécialités suivantes :  
Génie biologique –Chimie - Mesures physiques - Génie chimique et génie des procédés – Génie thermique et énergie – Hygiène, 
sécurité, environnement. 
Diplôme de Technicien Supérieur de la Mer délivré par l’Institut National des Techniques de la Mer du Centre National des 
Arts et des Métiers. 

 
Pour obtenir l'un de ces diplômes, se renseigner auprès des établissements les préparant. 

 
Par ailleurs, certains lycées agricoles ont des classes préparatoires aux concours C, en 1 an (classes post BTSA/BTS/DUT), réservées 
aux titulaires des diplômes requis pour ces concours (voir conditions d’accès aux classes post BTS/DUT sur le site 
www.educagri.fr.)Voir la liste de ces établissements au § III - 3. 
Le programme des épreuves écrites du concours est celui des classes post BTSA/BTS/DUT.  
 
S'adresser pour les concours C au Service des Concours Agronomiques et Vétérinaires de Bordeaux (SCAV Bordeaux),  
www.concours-agro-veto-bordeaux.fr E-mail : contact@concours-agro-veto-bordeaux.fr. 
 
 

I -5 - 4 La filière DUT  pour certains DUT, l’année de l’obtention du DUT, pour le concours C2 
 

La filière du diplôme universitaire de technologie pour certaines spécialités, permet, par le concours commun C2 ENSA-ENITA, 
uniquement l’année d’obtention du DUT, l'accès aux écoles suivantes : 
 Agrocampus Ouest (cursus ingénieur agronome (Rennes) et cursus ingénieur en horticulture et en paysage (Angers)), AgroParisTech 
(Grignon), Agrosup Dijon – cursus ingénieur agronome et cursus ingénieur en agroalimentaire, ENITAB (Bordeaux Sciences Agro) 
Bordeaux, ENSAIA Nancy, ENSAT Toulouse, Montpellier SupAgro - cursus ingénieur agronome et cursus ingénieur SAADS, Oniris -
Nantes – cursus ingénieur en agroalimentaire, VetAgro Sup Clermont. 
 
 
Les spécialités requises sont les suivantes : 
 
Spécialité Chimie, toutes options : Chimie (= sans option), Matériaux, Productique chimique 
Spécialité Génie biologique, toutes options : Agronomie, Analyses biologiques et biochimiques, Diététique, Industries alimentaires et 
biologiques, Génie de l’environnement, Bio informatique. 
Spécialité Génie chimique - Génie des procédés, toutes options: Procédés & Bio procédés 
Spécialité Hygiène – sécurité - environnement 
 
Pour obtenir l'un de ces diplômes, voir les Instituts Universitaires de Technologie préparant aux DUT dans les spécialités et options requises.
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I -6.  Modalités d'inscriptions aux concours, dates limites et épreuves. 
 

 Concours A 
BIO, PC BIO et 

ARCH BIO 
(filière BCPST) 

Concours A  
TB ENSA-ENITA Concours BENSA 

Concours B ENITA 
et concours C 

ENSA& ENITA 

Concours C2  
ENSA-ENITA 

Inscriptions 
sur Internet 

 du 10 décembre 
2011 

au 10 janvier 2012 

sur Internet 
 du 10 décembre 

2011 
au 10 janvier 2012 

sur Internet 
 du 09 janvier 2012 
au 20 février 2012 

Dossiers d’inscription 
disponibles sur Internet 

ou Service des Concours 
Agronomiques et 

Vétérinaires de Bordeaux 

sur Internet  
du 12 mars 2012 
au 23 avril 2012 

 

 
Date limite  

(Envoi des pièces ou 
réception par le service 

concours) 

25 janvier 2012 
(date limite de 

réception) 

25 janvier 2012 
(date limite de 

réception) 

2 mars 2012 
 (date limite d’envoi 

du dossier) 

29 février 2012 
(date limite d’envoi du 

dossier) 

 4 mai 2012 
(date limite d’envoi 

du dossier) 

Où trouver la 
notice 

d'instructions 

 
www.concours-
agro-veto.net, 

rubrique 
informations 

concours 
01 44 08 7297 

 
www.concours-
agro-veto.net, 

rubrique 
informations 

concours 
01 44 08 18 91 

 
www.concours-
agro-veto.net, 

rubrique 
informations 

concours 
01 44 08 18 91 

 
 

www.concours-agro-
veto-bordeaux.fr 

 
 

05 57 35 07 21 

 
www.concours-
agro-veto.net, 
rubrique 
informations 
concours 
01 44 08 16 29 

 
Épreuves 

 
8 épreuves  écrites  

9 à 11 épreuves orales 
 

 
6 épreuves écrites 

6 à 9 épreuves orales 

 
2 épreuves écrites 
2 épreuves orales 

& examen de dossier 
par un jury 

B ENITA : 
Admissibilité sur dossier 
puis 2 épreuves orales 
C ENSA & C ENITA : 
5 épreuves écrites 
3 à 4 épreuves orales 

Admissibilité sur 
dossier 

puis 3 épreuves 
orales 
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II -ÉCOLES VÉTÉRINAIRES 

 
II - 1. Les Écoles Nationales Vétérinaires et leurs coordonnées. 
 
ENV Alfort - École nationale vétérinaire d’Alfort 
7 avenue du Général de Gaulle - 94704 Maisons Alfort CEDEX - Tél : 01 43 96 71 00 - Fax : 01 43 96 71 25  
http://www.vet-alfort.fr- E-mail : scolarite@vet-alfort.fr 
 
VetAgro Sup Lyon–Institut d’enseignement supérieur et de recherche en alimentation, santé animale, sciences agronomiques et de 
l’environnement 
Campus vétérinaire de Lyon  1 avenue Bourgelat  - 69280 Marcy l’Étoile - Tél : 04 78 87 25 04 - Fax : 04 78 87 27 81  
http://www.vetagro-sup.fr- E-mail : bpve@vetagro-sup.fr 
 
Oniris- Nantes– Ecole nationale vétérinaire, agroalimentaire et de l’alimentation – Nantes Atlantique – cursus vétérinaire 
Site de la Chantrerie – BP 40706 – 44307 Nantes Cedex 03 – Tél : 02 40 68 77 77 – Fax : 02 40 68 77 78 
http//www.oniris-nantes.fr  - E-mail : formation.veto@oniris-nantes.fr 
 
ENV Toulouse - École nationale vétérinaire de Toulouse 
23 chemin des Capelles – BP 87614 - 31076 Toulouse CEDEX 3- Tél : 05 61 19 38 00 - Fax : 05 61 19 32 53  
http://www.envt.fr- E-mail : direction@envt.fr 
 
 

Information spécifique pour les étrangers 
 
Accès aux concours pour les étrangers :  
Il n'existe pas de condition de nationalité pour pouvoir se présenter aux concours d'accès aux ENV et obtenir le diplôme 
de doctorat vétérinaire français.  
Néanmoins, l'exercice de la profession en France n'est possible que sous condition de nationalité. 
Pour tout renseignement sur les conditions d’exercice de la profession de vétérinaire en France, il convient de s’adresser 
au Ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche, Direction générale de l’alimentation (DGAL) 
Sous-direction de la santé et de la protection animales 
Bureau de la pharmacie vétérinaire et de l’alimentation animale 
251, rue de Vaugirard - 75732 PARIS CEDEX 15 
TEL : 01 49 55 84 65 

 
Autre possibilité de scolarité dans les ENV, spécifique pour les étrangersnon européens et ne pouvant bénéficier 
d'un enseignement vétérinaire dans leur pays : la procédure d'admission sur titres : 
- pré-requis : détenir un diplôme de 1er cycle universitaire dans le domaine des sciences de la vie.  
Le diplôme conféré au terme des études est un diplôme d'université qui ne permet pas l'exercice de la médecine 
vétérinaire en France. 
L'École vétérinaire d'Alfort gère les dossiers de demandes d'admission sur titres. Se renseigner au service de la scolarité. 
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II -2.Tableau exhaustif des différents concours d'accès aux écoles vétérinaires. 
 

Conditions d'inscription : Le nombre de présentations est limité à 2, toutes voies confondues, en France. 

  Nul ne peut faire acte de candidature à deux voies d'accès différentes la même année. 

  Les concours sont ouverts aux étrangers, mais se renseigner sur la possibilité d'exercer en France (voir § II-1). 

 
Concours A ENV  Concours A TB ENV  Concours B ENV Concours C ENV  Concours D ENV 

Filière à suivre 
Classes préparatoires 

BCPST(1)  (Biologie, Chimie, 
Physique, Sciences de la terre) 

Classes préparatoires TB (2) 
(Technologie et Biologie) 

Licence SV. 
concours accessible 

dès la L 2, à condition 
de valider en fin 

d'année 120 ECTS. 

Certains BTSA, BTS ou 
DUT (3) 

suivis éventuellement 
d'une année de 

préparation au concours 
(classe post BTS-DUT) 

* Diplômés médecine, 
pharmacie, chirurgie dentaire.  

* Titulaires d'un grade de 
master 2 à dominante 

Biologie (bac + 5) 

Nombre d'années 
d'études  5 ans 5 ans 5 ans 5ans 5ans 
Épreuves 8 épreuves  écrites  

9 à 11 épreuves orales 
6 épreuves écrites 

6 à 9 épreuves orales 
3 épreuves écrites 

2 à 3épreuves orales 
5 épreuves écrites 

3 à 4 épreuves orales 
Sélection sur dossier 

Entretien 
en 2011 

Nb de places/Nb 
candidats 

376/ 1985 8/ 66 44/387 36/197 4/ 44 

Inscriptions 
sur Internet 

 du 10 décembre 2011 
au 10 janvier 2012 

sur Internet 
 du 10 décembre 2011 

au 10 janvier 2012 

sur Internet 
du 09 janvier 2012 
au 20 février 2012 

Dossiers d’inscription 
disponibles sur Internet ou 

Service des Concours 
Agronomiques et 

Vétérinaires de Bordeaux 

Dossier papier sur demande 
contact@concours-agro-

veto.net 
 

Date limite 
(Envoi des pièces ou 

réception par le service 
concours) 

25 janvier 2012 
(date limite de réception) 

25 janvier 2012 
(date limite de réception) 

2 mars 2012 
(date limite d’envoi du 

dossier) 

29 février 2012 
(date limite d’envoi de 

dossier) 
27 avril 2012 

(date limite d’envoi du dossier) 

Où trouver la notice 
d'instructions ? 

www.concours-agro-veto.net, 
rubrique informations 

concours 
 

01 44 08 72 97 

 
www.concours-agro-

veto.net, rubrique 
informations concours 

 
01 44 08 18 91 

 

 
www.concours-agro-

veto.net, rubrique 
informations concours 

 
01 44 08 18 91 

 

www.concours-agro-
veto-bordeaux.fr 

 
 

05 57 35 07 20 

www.concours-agro-veto.net, 
rubrique informations 

concours 
 

01 44 08 16 29 

 (1) inscription possible en  outre aux 
autres concours de la banque agro 
veto (A BIO,  PC BIO, ARCH BIO, 
ENS, G2E) 

(2) inscription possible en outre aux 
concours A TB ENSA-ENITA et A 

TB ARCH BIO 
 

 (3) inscription possible  en 
outre aux concours C ENSA 
et C ENITA 
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II -3. Les filières d’accès aux concours des Écoles nationales vétérinaires 
 

II - 3- 1   Les classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) pour les concours commun A ENV et A 
TB ENV 

 
 classes préparatoires BCPST  (Biologie, Chimie, Physique, Sciences de la Terre) 
 

Pour le concours commun A ENV de la Banque Agro-Veto : voir la liste des classes préparatoires au § III -1, et le site pour l'admission dans 
les classes préparatoires www.admission-postbac.org 
 
Cette filière permet également l'accès aux écoles d'agronomie, aux écoles d'ingénieurs des travaux agricoles et à certaines 
écoles de chimie (voir § I), aux Écoles Normales Supérieures de Paris, Cachan et Lyon, et aux écoles du concours G2E 
 
   classes préparatoires TB  (Technologie et Biologie)  
 
Pour le concours commun A TB ENV, voir la liste des classes préparatoires au § III -2, et le site pour l'admission dans les 
classes préparatoires www.admission-postbac.org 
 
Cette filière permet également l'accès par le concours A TB ENSA-ENITA aux écoles d'agronomie et d'ingénieurs de travaux 
agricoles, et par le concours A TB ARCH BIO à certaines écoles du groupe Archimède, avec les mêmes épreuves. 
 

II - 3- 2   La filière universitaire (2 ans après le bac) pour le concours commun B ENV 
 
La filière du 1er cycle universitaire (réussite en 2ème année du cycle Licence « Sciences » dans les domaines liés aux sciences de 
la vie ou DEUG SV exclusivement) permet, par le concours B ENV, l'accès aux écoles nationales vétérinaires :  
ENV Alfort, VetAgro Sup Lyon, Oniris-Nantes, ENV Toulouse. 
 
Le programme des épreuves, pour les matières scientifiques, est disponible en téléchargement sur le site Web www.concours-
agro-veto-net , ainsi que sur demande au Service des Concours Agronomiques et Vétérinaires. 
 
Certaines universités ont mis en place des préparations spécifiques pour ce concours (liste $ III.4).Pour toute information 
complémentaire,  se renseigner auprès des universités. 
 

II -3-3   La filière des BTSA, BTS, DUT pour le concours commun C ENV 
 
Pour la session 2012, les diplômes requis sont les suivants :  

Brevet de Technicien Supérieur Agricole (BTSA) obtenu dans l’une des options suivantes : Analyses agricoles 
biologiques et biotechnologiques - Analyse et conduite des systèmes d’exploitation - Industries agro-alimentaires - 
Productions animales ; 
 
Brevet de Technicien Supérieur (BTS) obtenu dans l’une des options suivantes :  
Analyse de biologie médicale/ Analyses  biologiques-Bioanalyses et contrôles/Biochimie- Biotechnologie - Qualité dans 
les industries alimentaires et les bio-industries. 
 
Diplôme Universitaire de Technologie (DUT) spécialité Génie biologique. 

Pour obtenir l'un de ces diplômes, se renseigner auprès des  établissements les préparant. 
 

Par ailleurs, certains lycées agricoles ont des classes préparatoires aux concours C (ENSA, ENITA, ENV), en 1 an (classes post 
BTSA/BTS/DUT), réservées aux titulaires des diplômes requis pour ces concours (voir conditions d’accès aux classes post 
BTS/DUT sur le site http://www.educagri.fr). 
Voir la liste de ces établissements au § III -3. 
Le programme des épreuves écrites du concours est celui des classes post BTSA/BTS/DUT.  
 

II-3-4 Concours commun D ENV 
 
Le concours D ENV, réservé aux titulaires du diplôme d’Etat de docteur en médecine ou du diplôme d’état de docteur en 
pharmacie ou du diplôme d’état de docteur en chirurgie dentaire ou d’un diplôme national à dominante biologique conférant le 
grade de master, permet l’accès aux quatre écoles nationales vétérinaires : ENV Alfort, VetAgro Sup Lyon, Oniris - Nantes, ENV 
Toulouse. 
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III- COORDONNÉES DES CLASSES OU MODULES PRÉPARATOIRES  
(BCPST, TB, post BTS, DUT et Universités) 

 

III -1 : Classes préparatoires BCPST« Biologie, Chimie, Physique, Sciences de la Terre », après un bac S. 
(1) Legta : lycée d'enseignement général et technologique agricole, 
(2) établissement privé sous contrat  
(3) établissement privé hors contrat 

 a)CPGE Ile de France 
 

Lycée HENRI IV 23 rue Clovis 75231 PARIS CEDEX 05 01 44 41 21 21 
Lycée FÉNELON 2 rue de l’Eperon 75006 PARIS 01 44 41 18 88 
Lycée SAINT LOUIS 44 bd Saint Michel 75270 PARIS CEDEX 06 01 53 73 73 00 
Lycée CHAPTAL 45 bd des Batignolles 75008 PARIS 01 45 22 76 95 
Lycée PIERRE GILLES DE GENNES 
 

11 rue Pirandello 75640 PARIS CEDEX 13 01 44 08 06 50 
Cours GEOFFROY ST HILAIRE (3) 24 rue Charcot 75013 PARIS 01 45 85 58 94 
Lycée JEAN BAPTISTE SAY 11 bis rue d’Auteuil 75016 PARIS 01 53 92 78 00 
Lycée JANSON DE SAILLY 106 rue de la Pompe 75775 PARIS CEDEX 16 01 55 73 28 00 
Lycée JACQUES PREVERT 
 

163 rue de Billancourt 92100 BOULOGNE 01 41 31 83 83 
Lycée FRANCOIS 1er 11 rue Victor Hugo 77300 FONTAINEBLEAU 01 60 74 58 30 
Lycée ALBERT SCHWEITZER 11 allée Valère Lefèvre 93340 LE RAINCY 01 41 53 11 50 
Lycée MARCELIN BERTHELOT 6 Bld Maurice Berteaux 94107 St. MAUR DES FOSSÉS 01 45 11 51 11 
Lycée LAKANAL 3 avenue du Pdt F.Roosevelt - B.P. 99 92331 SCEAUX CEDEX 01 41 87 20 00 
Lycée HOCHE 73 avenue de St Cloud 78002 VERSAILLES  01 30 84 08 50 
Lycée privé Ste GENEVIÈVE (2) 2 rue de l’École des Postes 78029 VERSAILLES CEDEX 01 30 84 46 00 
 
 b) CPGE Province  
 

Lycée LOUIS THUILLIER 70 bd de St Quentin - Cité scolaire 80098 AMIENS CEDEX 3 03 22 53 4989 
Legta LE  CHESNOY-LES BARRES (1) 2190 avenue d’Antibes 45200 AMILLY (Montargis) 02 38 89 80 00 
Legta ANGERS LE FRESNE (1) Le Fresne - B.P. 3627 49036 ANGERS CEDEX 01 02 41 68 60 00 
Lycée ROBESPIERRE avenue des fusillés - BP 911 62022 ARRAS CEDEX 03 21 16 14 20 
Lycée VICTOR HUGO 1 rue Rembrandt – BP 2159 25052 BESANÇON CEDEX 03 81 41 98 88 
Lycée MONTAIGNE 118 cours Victor Hugo  33075 BORDEAUX CEDEX 05 56 91 10 10 
Lycée MALHERBE 14 avenue Albert Sorel 14052 CAEN CEDEX 02 31 86 18 56 
Legta TOULOUSE AUZEVILLE (1) Route de Narbonne - B.P. 47 31326 CASTANET TOLOSAN 

CEDEX 
05 61 00 30 70 

Lycée BLAISE PASCAL 36 avenue Carnot 63037 CLERMONT FERRAND 
CEDEX 

04 73 98 26 50 
Lycée CARNOT 16 bd Thiers 21000 DIJON 03 80 68 63 00 
Lycée ALBERT CHATELET 357 rue Marceline - BP 840 59508 DOUAI CEDEX 03 27 99 97 97 
Lycée CENTRE SUD Quartier Vaudrancourt 97224 

22422 
DUCOS (Martinique) 05 96 77 35 00 

Lycée CHAMPOLLION 1 cours Lafontaine 38026 GRENOBLE CEDEX 04 76 85 59 59 
Lycée ASSOMPTION BELLEVUE (2) 39 quai J.J. Rousseau 69350 LA MULATIERE 04 72 66 30 80 
Lycée ROLAND GARROS BP 461 97489 LE TAMPON CEDEX (La 

Réunion) 
02 62 57 81 00 

Legta LOUIS PASTEUR (1) Marmilhat - BP 116 63370 LEMPDES 04 73 83 72 50 
Lycée FAIDHERBE 9 rue Armand Carrel - BP 767 59034 LILLE CEDEX 03 20.60.50.00 
Lycée du PARC 1 bd Anatole France 69458 LYON CEDEX 06 04 37.51.15.51 
Lycée LA MARTINIÈRE MONPLAISIR 41 rue Antoine Lumière 69372 LYON CEDEX 08 04 78 78 31 00 
Lycée THIERS 5 place du Lycée 13232 MARSEILLE CEDEX 01 04 91 18 92 18 
Lycée GEORGES DE LA TOUR 1 place de Maud'Huy 57045 METZ CEDEX 1 03 87 66 98 35 
Lycée JOFFRE 150 allée de la Citadelle 34060 MONTPELLIER CEDEX 2 04 67 14 84 84 
Lycée HENRI POINCARÉ 2 rue de la Visitation - BP 4202 54042 NANCY CEDEX 03 83 17 39 40 
Externat des ENFANTS NANTAIS (2) 31 avenue Camus 44042 NANTES CEDEX 01 02 40 20 00 60 
Lycée CLEMENCEAU 1 rue G. Clemenceau 44042 NANTES CEDEX 01 02 51 81 86 10 
Lycée MASSENA 2 avenue Félix Faure 06050 NICE CEDEX 1 04 93 62 77 00 
Lycée EMMANUEL D’ALZON (2) 11 rue Sainte Perpétue 30020 NIMES 04 66 04 93 00 
Lycée POTHIER 2 bis rue Marcel Proust 45044 ORLEANS CEDEX 1 02 38 79 56 00 
Lycée LOUIS BARTHOU 2 rue Louis Barthou - BP 1515 64015 PAU CEDEX 05 59 98 98 00 

Lycée de BAIMBRIDGE Boulevard des héros Les Abymes – BP 17 97139  POINTE A PITRE CEDEX 
(Guadeloupe) 
 

05 90 93 79 99 

Lycée CAMILLE GUÉRIN 33 rue de la Gibauderie – BP 611 86022 POITIERS CEDEX 05 49 46 28 70 
Lycée GEORGES CLÉMENCEAU 46 avenue G. Clemenceau 51096 REIMS CEDEX 03 26 85 00 64 
Lycée CHATEAUBRIAND 136 bd de Vitré - BP 1113 35014 RENNES CEDEX 02 99 28 76 00 
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Lycée CORNEILLE  4 rue du Maulévrier 76044 ROUEN CEDEX 02 35 07 88 00 
Lycée CLAUDE FAURIEL 19 cours Hippolyte Sauzéa 42022 SAINT ETIENNE CEDEX 1 04 77 43 12 00 
Lycée polyvalent JEAN ROSTAND 18 bd de la Victoire 67084 STRASBOURG CEDEX 03 88 14 43 50 
Lycée PIERRE DE FERMAT Parvis des Jacobins - BP 7013 31068 TOULOUSE CEDEX 05 62 15 42 15 
Lycée OZENNE 9 rue de Merly 31070 TOULOUSE CEDEX 05 61 11 58 00 
Lycée DESCARTES 3 rue de la Préfecture – BP 1009 37010 TOURS 02 47 31 01 01 
  
 c) CUPGE (Cycle Universitaire Préparatoire aux Grandes Ecoles) 
 
Faculté des Sciences et des Techniques * 1 rue du 7e Chasseurs  27002  EVREUX CEDEX 02 32 39 90 70 
   scolarite.sciencesevr@univ-rouen.fr 
 
* ouverture en septembre 2010 
 
 

III -2  Classes préparatoires TB « technologie et biologie », après un bac STL (Sciences et Techniques de Laboratoire (spécialité 
biochimie-génie biologique)) ou STAV (Sciences et Technologies de l’Agronomie et du Vivant). 
 

1 Legta : lycée d'enseignement général et technologique agricole 
 

Legta Le Chesnoy les Barres (1) 2190 avenue d’Antibes 45200 AMILLY (Montargis) 02 38 89 80 00 

 
Lycée Pierre Gilles de Gennes – 
ENCPB 

11 rue Pirandello 75640 PARIS CEDEX 13 01 44 08 06 50 

Legta Théodore Monod (1) 55 avenue de la Bouvardière 
BP 55124 35651  LE RHEU CEDEX (Rennes) 02 99 29 73 45 

Lycée polyvalent Jean Rostand 18 bd de la Victoire 67084 STRASBOURG 03 88 14 43 50 

Lycée Ozenne 9 rue de Merly 31070 TOULOUSE CEDEX 05 61 11 58 00 

Ouverture de classes en septembre 2011 : 

Lycée Valentine Labbe 41 rue Paul Doumer-BP20226 59563 LA MADELEINE 03 20 63 02 63 

Lycée La Martinière Duchère 300 av. A.Sakharov-CP417 69338 LYON CEDEX 09 04 72 17 29 50 

Lycée Marie Curie 16 bd Jeanne d’Arc 13392  MARSEILLE CEDEX 5 04 91 36 52 10 

 

 

III - 3   Classes préparatoires post BTSA, BTS, DUT pour les concours C 
Les Legta sont des  lycées d'enseignement général et technologique agricole 

LEGTA Amiens le Paraclet Route de Cottenchy 80440 Cottenchy 03 22 35 30 00 
LEGTA Besançon « Granvelle » 25410 Dannemarie sur Crête 03 81 58 61 41 
LEGTA Bordeaux Blanquefort 84, av. du Général de Gaulle - BP 113 33294 Blanquefort CEDEX 05 56 35 56 35 
LEGTA Ct Ferrand Marmilhat « Louis Pasteur » 63370 Lempdes 04 73 83 72 50 
LEGTA Dijon Quétigny 21, bd Olivier de Serres - BP 42 21801 Quétigny CEDEX 03 80 71 80 00 
LEGTA de l’Hérault Agropolis, 3224, route de Mende 34093 Montpellier CEDEX 5 04 67 63 89 89 
LEGTA Théodore Monod 55 avenue de la Bouvardière– BP 5524 35651 Le Rheu Cedex 02 99 29 73 45 
LEGTA Rodez La Roque B P 4  12033 Rodez CEDEX 09 05 65 77 75 00 
LEGTA Toulouse Auzeville BP 47 31326 Castanet Tolosan CEDEX 05 61 00 30 70 
LEGTA Valence « Le Valentin » 26500 Bourg les Valence 04 75 83 33 55 
Lycée Pierre-Gilles de GENNES 11 rue Pirandello 75640 Paris CEDEX 13 01 44 08 06 50 
Lycée Galilée R 19  -  Avenue Chandon 92230 GENNEVILLIERS 01 47 33 30 20 

CNPR Enseignement à distance 
Site de Marmilhat 
Rue Aimé Rudel 

63370 Lempdes 
04 73 83 36 00 
www.cnpr.fr 
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III - 4   Universités proposant une préparation aux concours B ENV et B ENSA  
 
Liste non exhaustive et donnée à titre indicatif. Pour de plus amples informations, se renseigner auprès des Universités. 

 
Université Contact courriel Tél Prépa 

Université Aix Marseille II M Bertrand nicolas.bertrand@univmed.fr 
 

06 81 89 07 91 B ENSA et B ENV 

 Université Bordeaux I M Beydon philippe.beydon@u-bordeaux1.fr 
 

05 40 00 89 13 B ENSA 

 Université de Dijon Mme Leloup leloup@cict.fr 
 

03 80 68 16 65 B ENSA et B ENV 

Institut Catholique d’Etudes 
Supérieures de la Roche sur Yon 

Mme Berthet bberthet@ices.fr 
 

02 51 46 12 13 B ENSA et B ENV 

Université de Lyon I* 
 

Mme Segretain marie-helene.segretain@univ-
lyon1.fr 
 

04 72 44 80 37 B ENV* 

Université de Metz 
 

Mme Bagrel bagrel@univ-metz.fr 03 87 37 84 04 B ENSA et B ENV 

Université Montpellier II 
 

M Bodin stephane.bodin@univ-montp2.fr 04 34 35 95 10 B ENSA et B ENV 

Université de Nantes M Andrault pascal.andrault@univ-nantes.fr 
 

02 51 12 52 73 B ENSA et B ENV 

Université Paris Sud Orsay Mme Locker morgane.locker@u-psud.fr 
 

01 69 15 68 21 B ENSA et B ENV 

Université Paris VI Mme Borde iborde@snv.jussieu.fr 01 44 27 32 55 B ENSA et B ENV 
 

Université Paris VII Mme Monnier veronique.monnier@univ-paris-
diderot.fr 

01 57 27 79 49 B ENV 

Université Paris VII M Verbeke verbeke.philippe@ijm.univ-paris-
diderot.fr 

01 57 27 81 21 B ENSA 

Université de Strasbourg M Oudart hugues.oudart@ac-strasbourg.fr 03 88 10 69 14 B ENSA et B ENV 
 

Université de Toulouse Mme Lutz clutz@ipbs.fr 05 61 17 59 57 B ENSA et B ENV 
 

Université de Reims M Dargent franck.dargent@univ-reims.fr 03 26 91 32 84 B ENSA et B ENV 
 

Université de Rennes* M Bailhache thierry.bailhache@univ-rennes.fr 02 23 23 68 53 B ENSA* 
 

* ouverture à la rentrée 2011 
 
 
IV- CORDONNÉES DES AUTRES SERVICES DE CONCOURS 
 
Service des concours agronomiques et vétérinaires de Bordeaux (SCAV Bordeaux) 
CS 40201 - 33175 GRADIGNAN CEDEX 
Tél : 05 57 35 07 21 ou 07 22   Fax : 05 57 35 07 24 
http://www.concours-agro-veto-bordeaux.frE-mail : contact@concours-agro-veto-bordeaux.fr 
 
Pour les Écoles Normales supérieures www.interens.org 
 

ENS Paris 
45 rue d'Ulm 75230 Paris CEDEX 05 
Tél : 01 44 32 30 00 http://www.ens.fr 
 
ENS Cachan  
61 avenue du Président Wilson 94235 Cachan CEDEX 
Tél : 01 47 40 20 00 http://www.ens-cachan.fr 
 
ENS Lyon  
46 allée d'Italie 69364 Lyon CEDEX 07 
Tél : 04 72 72 80 00 http://www.ens-lyon.fr 
Email : concours@ens-lyon.fr 
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Pour G2E 
 

Service du concours G2E - École Nationale Supérieure de Géologie 
Rue du Doyen Marcel Roubault - BP 40 - 54501 VANDOEUVRE-LÈS-NANCY CEDEX 
(Tél: 03 83 59 64 07 – Fax : 03 83 59 64 65) 
Web : http://www.concoursg2e.orgE-mail : concoursG2E@ensg.inpl-nancy.fr 
  

 
V- AUTRES SOURCES D'INFORMATION 
 

 Rapports, statistiques et bilans des différents concours, téléchargeable à la rubrique "informations 
concours" sur le site http://www.concours-agro-veto.net. 

 
 Notices annuelles d’instructions relatives aux concours (pour chaque filière), téléchargeables à la 

rubrique "information concours" sur le site    http://www.concours-agro-veto.net 
 

 Concours Archimède sur le site www.archimede-groupe.org E-mail : contact@archimede-
groupe.org 

 
 Le site Internet pour l'information et l'inscription dans les classes préparatoires :  

  http://www.admission-postbac.org/ 
 

 Pour les concours A BCPST et TB, le site www.scei-concours.fr 
 (inscription aux concours, résultats, statistiques,  programmes des CPGE…)  

 
 Le site du ministère de l'Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité et de 

l’Aménagement du Territoire : www.portea.fr 
 

 Les sites des écoles, en direct ou référencés sur le site www.concours-agro-veto.net 
 

 Programmes des classes préparatoires BCPST et TB : http://prepas.org/ProgrammesCPGE/ 
 

 Programmes des concours B ENSA et B ENV, en téléchargement à la rubrique "informations 
concours" sur le site    http://www.concours-agro-veto.net 

 disponible également au SCAV Paris 
 

 Pour le concours  B ENSA, formation à distance à l'épreuve de maths-physique : 
http://prepaconcoursb.ensat.fr/ 

 
 Programme des concours C, au SCAV de  Bordeaux sur le site www.concours-agro-veto-

bordeaux.fr 
 

 Un certain nombre d’éditeurs éditent des guides des écoles d’ingénieurs, souvent disponibles en 
bibliothèque. 

 
 Brochures de l’ONISEP, qui recensent toutes les filières d’études possible :http://post-bac.onisep.fr 

 
 Guide ONISEP national après le bac 2011 

 
Nota : Si vous constatez des oublis ou souhaitez apporter des précisions ou modifications merci de 
contacter catherine.oquigley@concours-agro-veto.net. 

 
 

 


